
L 
es préoccupations 

liées au pouvoir 

d’achat et à 

l’emploi restent 

prioritaires chez les sa-

lariés et les retraités et 

se traduit par un déve-

loppement des luttes 

dans les entreprises, 

parfois de manière inédite 

dans certains secteurs 

comme le Commerce ou les 

centres d’appels presta-

taires. 

 

Les interventions du Me-

def se multiplient : sur le 

coût du travail, le Smic, 

les exonérations de char-

ges sociales, les régimes 

de retraite, le besoin in-

cessant d’assouplir les 

règles contraignantes qui 

entraveraient la compéti-

tivité des entreprises. 

Partout, le patronat fait 

le choix de systèmes 

d’intéressement et de 

primes plutôt que des 

augmentations de sa-

laire…  

 

Dans ce contexte, nous 

avons besoin de militant-

e-s équipé-e-s pour dé-

battre avec les syndiqués 

et les salariés, et agir 

ensemble pour poser par-

tout les revendications 

d’augmentation des salai-

res, du SMIC à 1 700 eu-

ros brut, de la reconnais-

sance des qualifications 

dans les classifications, 

de nouvelles garanties 

collectives professionnel-

les et interprofessionnel-

les. 

 

Il est important de s’ap-

proprier ce qu’est le sa-

laire socialisé (c'est-à-

dire les cotisations socia-

les, versées aux caisses 

de sécurité sociale, aux 

organismes de logement 

social ou de formation, 

mais aussi le social d’en-

treprise….), de compren-

dre comment les diffé-

rentes composantes de ce 

salaire socialisé ont été 

arrachées au fil du temps 

et des luttes aux profits 

que les patrons veulent 

garder pour eux seuls. 

 

C’est pourquoi nous vous 

invitons à participer aux 

sessions de formation 

organisées sur ce thème 

dans les Unions locales et 

au Syndicat départemen-

tal CGT FAPT 78 

 

N’oubliez pas de contac-

ter le syndicat CGT FAPT 

78 ou votre animateur de 

section syndicale si vous 

êtes intéressé (e). 

La formation syndicale : une priorité pour nos 

militants, en lien avec l’actualité ! 

Bon à savoir…...Bon à savoir…...Bon à savoir…... 

La formation syndicale est un droit pour tous les salariés et les privés d’emploi, qu’ils soient 

syndiqués ou non, et chaque salarié a le droit de s’absenter 12 jours par an en formation syndi-

cale.  
 

La CGT revendique l’augmentation de ces droits et  ambitionne la participation de tous les syn-

diqués à la formation syndicale dès leur adhésion . C’est ainsi leur offrir l’acquisition de 

connaissance et de compétences leur permettant d’être pleinement acteurs dans leur organisa-

tion, de prendre des responsabilités et de participer à l’activité. 
 

La CGT propose plusieurs types et niveaux de formation, de caractère général ou spécifique, 

ouverts à tous les syndiqués, qu’ils aient ou non des responsabilités syndicales. 
 

AccueilAccueilAccueilAccueil  

15 et 16 novembre 2011 

FAPT 78 Villepreux  

__________________ 

Niveau 1 Niveau 1 Niveau 1 Niveau 1     

( formation de base de la 

CGT  après Accueil )  

 

21 au 25 novembre 2011 

UL SQY ( Trappes ) 

 

21 au 25 novembre 2011 

UL Mantes 

 

17 au 21 octobre 2011 

UL Vélizy 

 

14 au 18 novembre 2001 

UL Yvelines Nord 

__________________ 

Rédiger un tractRédiger un tractRédiger un tractRédiger un tract    

15 et 16 novembre 2011 

UL Mantes  

7 et 8 décembre 2011 

UL Yvelines Nord (Poissy) 

————————————— 

Fiche de paie + S alaire Fiche de paie + S alaire Fiche de paie + S alaire Fiche de paie + S alaire 

SocialiséSocialiséSocialiséSocialisé    

4 Octobre 2011 

FAPT 78 Villepreux  

     La lettre de la formation syndicale 
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